
SEANCE DU 19 JUIN 2017 

 
Présents : MM. WACQUIER Pierre, Bourgmestre - Président ; 

 DETOURNAY Daniel, DETOURNAY Pascal, HILALI Nadya, ROBETTE Benjamin, 

Echevins ; 

 SCHIETSE D., HOUZE M., DUMAZY F., DELCROIX M., VANUEL P., URBAIN M., 

LEGRAIN P., DE KETELE C., LESEULTRE Y., BERNARD D., SCHOTTE M., VICO 

A., QUITTELIER C., LEFEBVRE F., Conseillers 

 et    N. BAUDUIN, Directrice générale. 

1. Information(s) diverse(s) – communication. 

M. Pierre WACQUIER, Bourgmestre-Président, informe l’assemblée : 

- De la cérémonie des noces d’or du 1er juillet 2017 

- De la cérémonie de l’après-midi seniors du 22/06/2017 

- Du prochain conseil communal du 10/07/2017 

 

2. Compte 2016 et rapport de l’exercice 2016 du conseil de l’action sociale de Brunehaut – 

approbation – décision 

Monsieur Marc Houze, Président du CPAS présente le rapport d’activités et le compte 

communal 2016 du CPAS. 

 

Marc Houzé, en qualité de président de C.P.A.S., ne prend pas part au vote. 

 

16 OUI 
 +/- Service ordinaire Service extraordinaire 

1. Droits constatés 

Non-valeurs et irrécouvrables 

 

= 

2.388.784,55 

0,00 

63.133,59 

0,00 

Droits constatés nets 

Engagements 

= 

- 

2.388.784,55 

2.274.213,42 

63.133,59 

63.133,59 

Résultat budgétaire 

Positif : 

Négatif : 

=  

114.571,13 

 

0,00 

2. Engagements 

Imputations comptables 

 

- 

2.274.213,42 

2.267.307,46 

63.133,59 

57.083,59 

Engagements à reporter = 6.905,96 6.050,00 

3. Droits constatés nets 

Imputations 

 

- 

2.388.784,55 

2.267.307,46 

63.133,59 

57.083,59 

Résultat comptable 

Positif : 

Négatif : 

=  

121.477,09 

 

6.050,00 

 

3. Situation de caisse au 31/03/2016 – communication 

RECOIT EN COMMUNICATION la situation de caisse arrêtée au 31/03/2017. 

 

4. Financement des investissements repris dans le budget 2017 et les modifications budgétaires 

a) Cahier spécial des charges – décision  

17 OUI 

 

b) choix du mode de passation du marché et fixation des critères de sélection et des critères 

d’attribution du marché – décision  

17 OUI pour la procédure négociée sans publicité 

 

5. Intercommunale IGRETEC – Assemblée générale du 28.06.2017 

a) Affiliations / Administrateurs – décision 

17 OUI 

 



b) Comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2016 - rapport de gestion du conseil 

d’administration – rapport du collège des contrôleurs aux comptes – décision 

17 OUI 

 

c) Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2016 – décision 

17 OUI 

 

d) décharge à donner aux membres du Conseil d’administration – décision 

17 OUI 

 

e) décharge à donner aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes pour l’exercice de 

leur mandat au cours de l’exercice 2016 – décision 

17 OUI 

 

f) In House : modification de fiches de tarification – décision. 

17 OUI 

 

6. Intercommunale I.P.F.H. – Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2017 

a) Rapport du conseil d’administration et du collège des contrôleurs aux comptes – décision 

17 OUI 

 

b) Comptes annuels consolidés au 31.12.2016 – approbation – décision 

17 OUI 

 

c) Décharge à donner aux membres du conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat 

au cours de l’année 2016 – décision 

17 OUI 

 

d) Décharge à donner aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes pour l’exercice de 

leur mandat au cours de l’année 2016– décision 

17 OUI 

 

e) Prise de participation en ActiVent Wallonie – décision  

17 OUI 

 

f) Nominations statutaires – décision  

17 OUI 

 

7. Intercommunale IDETA – Assemblée générale du 28/06/2017 

a) Démission/Désignation d’administrateur – décision 

17 OUI 

 

b) Rapport de gestion  2016 – décision 

17 OUI 

 

c) Comptes 2016 et affectation des résultats – décision 

17 OUI 

 

d) Rapport du Commissaire -Réviseur – décision 

17 OUI 

 

e) Décharge au Commissaire-Réviseur – décision 

17 OUI 

 

f) Décharge aux administrateurs – décision  

17 OUI 



 

g) Rapport annuel du Comité de rémunération de l’intercommunale Ideta scrl – décision 

17 OUI 

 

8. Enseignement communal – fixation des avantages sociaux– Année scolaire 2017-2018 – décision 

17 OUI 

Les élèves des écoles libres de Brunehaut pourront bénéficier des avantages sociaux accordés 

aux enfants fréquentant les écoles communales pour l’année scolaire 2017/2018. 

Les cours de natation étant organisés en collaboration avec le site de l’Orient de Tournai, les 

élèves des classes concernées des écoles communales et libres de Brunehaut pourront 

fréquenter la piscine aux mêmes conditions selon les modalités qui seront définies 

ultérieurement par le collège communal.  

 

9. Communication des résultats des élections du conseil communal des enfants 

PREND CONNAISSANCE des résultats des élections 

 
Monsieur Pierre WACQUIER entend ensuite les questions orales : 

a) Mme Yasmine LESEULTRE souhaite connaître la raison de la disparation de la ligne 

blanche au « tourne à gauche » de la rue de Jollain 

b) M. Christian DEKETELE souhaite connaître les règles de circulation au rond-point de la 

Bize ainsi que les conditions d’inhumation d’une urne dans un caveau. 

c) M. Michel URBAIN, signale un panneau à l’envers à la rue des Zelvas. 

d) Mme Muriel DELCROIX s’insurge sur le partage des infos d’un échevin et d’un 

bourgmestre socialistes sur le Facebook de la commune ainsi que la publication des 

informations scolaires 

e) M. Daniel SCHIETSE souhaite connaitre la raison de la création de la note de synthèse 

 

Monsieur Pierre WACQUIER et les membres du collège communal ainsi que la directrice 

générale apportent les réponses. 

a) Un rapport de police sera demandé car il n’y a eu aucun changement 

b) On peut tourner à gauche sans emprunter le rond-point. Les conditions d’inhumation 

figurent dans le règlement général des cimetières qui est spécifique à chaque entité. 

c) Mme Bauduin Nathalie stipule qu’il s’agit de partage d’événements communaux d’un 

président de l’ASBL Brunehaut Valorisation et d’un Bourgmestre présent à une 

manifestation et non d’un relais de mandataires socialistes. Pour enrayer les suspicions, elle 

signale que la gestion de la page Facebook communale est de sa seule compétence et non 

celle d’un mandataire. Elle signale également être responsable du contenu de la page. Les 

informations scolaires sont diffusées conformément aux autorisations parentales. Elle 

conclut en spécifiant que l’amélioration a été sollicitée par tous et que la page créée a 

parfaitement joué son rôle dans des cas comme la pénurie en eau. Elle déplore la mise en 

doute de l’intégrité de cette page Facebook. Elle affirme, que depuis sa création, les 

conseillers communaux n’ont fait aucune demande. 

d) La note de synthèse est reprise dans le CDLD et permet l’information optimale des 

conseillers communaux. 

 

10. Approbation du procès-verbal de la séance du 29.05.2017 – décision 

16 OUI – 1 ABSTENTION (1 élu PS) 

 

HUIS CLOS  

 

11. Ratifications des décisions du collège communal portant désignation des membres du personnel 

enseignant – décision. 


